PUBLIC
COMPTE RENDU DU  CONSEIL MUNICIPAL
 N° 13 du 11 décembre 2008
Le Conseil Municipal de Vertrieu s’est réuni sous la présidence de Mr SPITZNER Francis, Maire. Les délibérations ont porté sur les points suivants :
1- Utilisation véhicule personnel Sylvie BERTRAND 

Le Conseil Municipal a autorisé Mme Sylvie BERTRAND, Adjoint Administratif 1e classe, à utiliser son véhicule personnel dans le cadre de formations ou pour les besoins de la régie de recettes et a donné un avis favorable au remboursement de ses frais de déplacement ainsi que des frais annexes (dans le cadre de formations).

2- Création des grades pour l’avancement des agents 

La Commission Administrative Paritaire ayant donné un avis favorable à l’avancement de grade des agents :

· MARTINET Natacha : avancement à l’ancienneté au grade d’Adjoint Administratif Principal 2e classe

· MONNERY Aymeric : avancement suite à l’obtention de l’examen professionnel au grade d’Adjoint Technique 1e classe,
le Conseil Municipal, sur proposition du Maire, décide de créer les nouveaux grades pour permettre la nomination de ces agents.

3- Amortissement des subventions d’équipement     

Le Conseil Municipal décide de fixer à 5 ans l’amortissement des subventions d’équipement attribuées aux personnes de droit privé et à 12 ans celles attribuées aux organismes publics.
4- Projet d’aménagement d’un logement

Le Maire a présenté aux élus la proposition émise par la SEMCODA pour la réhabilitation d’un bâtiment communal (ex maison Moccelin) en un logement locatif de 70m².
Le coût de l’opération est estimé à 154 304 € et la participation financière de la commune s’élèverait à 25 000 €.
Après discussion, le conseil municipal demande au Maire de mettre le projet de la SEMCODA en attente pour permettre l’étude de diverses possibilités.

5- Demandes de subventions 

Le Conseil Municipal a validé les opérations suivantes et autorisé le Maire à effectuer les demandes de subventions auprès du Conseil Général et de la Préfecture (au titre de la DGE) pour :
· Aménagement d’une salle de classe : montant des travaux 238 466.80 € HT.
· Aménagement de la mairie à l’étage : achat de mobilier pour 5 411.30 € HT (en attente des devis pour équipements informatiques)
Une subvention sera demandée au Conseil Régional ainsi qu’au Conseil Général pour la fête du patrimoine 2009.
6- Périscolaire

Madame HALITIM présente le bilan financier du périscolaire qui fait apparaitre un déficit de 969.65 € sur les mois de septembre, octobre et novembre 2008. Le Conseil Municipal ne souhaite pas augmenter le tarif horaire de l’accueil. 

Suite au désistement de l’ADMR et afin de pérenniser le service d’accueil périscolaire, Mme SEGHI sera embauchée par la municipalité par le biais d’un CDD jusqu’au mois de juillet 2009. 

7- Rue St Nicolas

Monsieur MOREL fait le compte rendu de la réunion-débat du 28/11/08. Il explique aux élus qu’un consensus a été trouvé en accord avec les riverains : 
· Création d’une bordure franchissable côté place de la Croix Blanche afin de délimiter cette rue donc de définir l’emplacement réservé à la propriété TREMION
· Traçage d’une ligne blanche continue de la place de la Croix Blanche jusqu’à la place de la Mairie (après les 3 platanes) permettant le stationnement des riverains propriétaires de terrains côté droit de la rue (de la Place de la Croix Blanche vers la place de la Mairie)
· Pose de panneaux « sens interdit » des deux côtés de la rue sauf aux riverains propriétaires de terrains donc aucun stationnement autorisé en dehors de cette ligne blanche.

Monsieur MOREL informe les élus qu’un arrêté municipal sera rédigé pour  réglementer ces dispositions et que toute infraction sera par conséquent réprimée.

La commission voirie profitera de cette occasion pour mettre en place une nouvelle signalisation sur l’ensemble de la commune.
8- Questions diverses

Le Conseil Municipal donne son accord pour l’attribution de l’indemnité de conseil pour 2008 au percepteur pour un montant de 346.72 € net.
Prochaine séance : 27 janvier 2008
